
RESEARCH OUTPUTS / RÉSULTATS DE RECHERCHE

Author(s) - Auteur(s) :

Publication date - Date de publication :

Permanent link - Permalien :

Rights / License - Licence de droit d’auteur :

Bibliothèque Universitaire Moretus Plantin

Institutional Repository - Research Portal
Dépôt Institutionnel - Portail de la Recherche
researchportal.unamur.beUniversity of Namur

Stationnement dépénalisé (suite)

Barcena-Fernandez, François-Xavier

Published in:
Bulletin social et juridique

Publication date:
2011

Document Version
le PDF de l'éditeur

Link to publication
Citation for pulished version (HARVARD):
Barcena-Fernandez, F-X 2011, 'Stationnement dépénalisé (suite): un décret est dorénavant nécessaire pour
l'accès direct à la DIV ', Bulletin social et juridique, numéro 445, pp. 11.

General rights
Copyright and moral rights for the publications made accessible in the public portal are retained by the authors and/or other copyright owners
and it is a condition of accessing publications that users recognise and abide by the legal requirements associated with these rights.

            • Users may download and print one copy of any publication from the public portal for the purpose of private study or research.
            • You may not further distribute the material or use it for any profit-making activity or commercial gain
            • You may freely distribute the URL identifying the publication in the public portal ?
Take down policy
If you believe that this document breaches copyright please contact us providing details, and we will remove access to the work immediately
and investigate your claim.

Download date: 02. May. 2026

https://researchportal.unamur.be/fr/publications/fd776708-f1b4-469d-8460-c499db0f1ca8


RECHERCHE RAPIDE

RECHERCHE AVANCÉE

Rubriques

Social
Fiscal
Adaptations salariales
Administratif
ASBL
Commercial
Civil
Communes et CPAS
Nouvelles technologies
Sociétés

Outils

Agenda
Indices
Formule Claeys
Codes & lois

Focus

Droit des victimes
d'expropriation et d'autres
privations de propriété

Auteur : Eric Causin
228 p. - 76 € - Infos et
commandes ici

 

Stationnement dépénalisé : un décret est dorénavant
nécessaire pour l’accès direct à la D.I.V.

Les articles 14 à 16 de la loi du 22 décembre 2008  permettaient aux communes de
confier la gestion du stationnement à un partenaire privé. Ces derniers avaient en
conséquence un accès direct à la D.I.V. afin d’obtenir l’identité du titulaire de la plaque
d’immatriculation, et ce moyennant autorisation de la Commission pour la protection de
la vie privée.
Par un arrêt 59/2010 du 27 mai 2010, la Cour constitutionnelle vient d’annuler les trois
dispositions précitées, estimant que celles-ci ne respectaient pas les règles de répartition
de compétences entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions établies par la
Constitution ou en vertu de celle-ci. Il s’agit d’une matière qui, selon elle, relève de la
compétence des Régions.
Dès lors, lorsque la gestion du stationnement est confiée à un partenaire privé , la
Commission pour la protection de la vie privée a estimé que l’autorisation de principe
délivrée en 2009 ne peut leur bénéficier tant qu’un décret ne prévoit pas expressément
un accès direct à la D.I.V. pour ceux-ci. Ce dernier devrait prochainement voir le jour…

Liens Article
Position de la Cour de cassation en matière de stationnement dépénalisé
Redevances et taxes de stationnement : le concessionnaire peut désormais avoir
accès au répertoire matricule de la DIV
Redevances et taxes de stationnement : suite et (pas) fin

445 - janvier 2011

François-Xavier Barcena-Fernandez
Assistant aux FUNDP, chargé d'enseignement
Haute Ecole F.FERRER et Haute Ecole de
Namur

 

Concept by Vox Teneo. Design by Michel Raj. © ANTHEMIS S.A. | Plan du site | Conditions d'utilisation | Vie privée

VOUS ÊTES CONNECTÉ(E)

Bienvenue
Sylviane Plochet  

SE DÉCONNECTER

FR  NL  |  Accueil |  La revue |  La rédaction |  Mon compte |  L'éditeur |  Aide |

1

2

NOTES

1 M.B., 29 décembre 2008.

2 À un concessionnaire privé ou à une régie
communale autonome.
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